
Association des Maires de Loir-et-Cher 
34 rue du Bourg-Neuf - 41000 BLOIS    Tel 02 54 78 22 67    contact@maires41.fr 

CONGRES DES MAIRES DE FRANCE 2021 
 

PROGRAMME DES FESTIVITES DU MERCREDI 17 NOVEMBRE 
 

 
 Le transport en bus 
 

L’organisation d’un transport en bus étant largement appréciée par les élus depuis plusieurs années, 
l’Association des Maires de Loir-et-Cher, en partenariat avec ENEDIS, met à disposition 
gracieusement trois bus afin d’emmener les participants au congrès Porte de Versailles le mercredi. 
Chaque bus partira à 6h30 le matin, avec un retour dans la nuit après la soirée au CESE (Conseil 
économique, social et environnemental). 
 
Trois points de départ vous sont proposés : 

 

1- BLOIS : parking du Jeu de Paume, 64 avenue de Châteaudun  
Stationnement des véhicules pendant la journée sur le parking du Jeu de Paume 
 

2- VENDOME : parking de la piscine des Grands-Près, rue Geoffroy Martel  
Stationnement des véhicules pendant la journée sur le parking de la piscine  
 

3- COUR CHEVERNY : parking de la salle des fêtes, 2 avenue des Combattants d’AFN  
Stationnement des véhicules pendant la journée sur le parking de la salle des fêtes  

 
 L’apéritif sur l’espace AMF 
 

L’Association des Maires vous convie à un apéritif de 12h00 à 12h45, qui se tiendra au niveau de 
l’espace AMF situé pavillon 4, allée E stand n°12. La Présidente et les membres du bureau seront 
heureux de vous y accueillir. 
 
 La soirée au CESE 
 

Grâce au soutien de nos fidèles partenaires, l’Association des Maires de Loir-et-Cher vous propose une 
soirée conviviale dans le prestigieux Palais d’Iéna, siège du CESE, Conseil économique, social et 
environnemental. La soirée débutera à 18h45 par une visite privée des lieux, et se poursuivra avec un 
cocktail dînatoire dans la magnifique Salle des Pas Perdus au pied du Grand Escalier. 
 
Le CESE siège dans un lieu exceptionnel à Paris, le Palais d’Iéna, classé monument historique en 1993, un 
chef d’œuvre architectural du XXème siècle pensé et réalisé par Auguste Perret, entrepreneur et 
architecte visionnaire surnommé le « Prince du Béton ». Le Palais d’Iéna a été construit entre 1937 et 
1946, et accueille le CESE depuis 1959. Il abrite de nombreuses œuvres : mosaïques et sculptures de 
Martial Raysse, tapisseries d’Aubusson et des Gobelins, fresques de Jean Souverbie. 
 
L’entrée des invités se fera par l’entrée principale du CESE située 9 place d’Iéna – 75016 Paris. 
Accès :  Métro ligne 9 arrêt Iéna 
 Métro ligne 6 arrêt Trocadéro  
 
Le tarif est de 95 € pour les élus (maires, adjoints, conseillers municipaux), de même que pour les 
DGS et secrétaires de mairie. Pour tout autre accompagnant, la participation demandée pour la 
soirée est de 110 €, étant précisé que leur inscription n’est pas prioritaire. 
 
Merci de bien vouloir retourner le coupon-réponse joint à l’Association des Maires pour l’inscription 
au bus et aux festivités, accompagné de votre règlement (chèque à l’ordre de l’Association des 
Maires de Loir-et-Cher ou références du mandat), impérativement avant le mardi 9 novembre 2021. 
ATTENTION : les inscriptions seront prises en compte en fonction de leur ordre d’arrivée, sous 
réserve du règlement (chèque ou références du mandat). 



Association des Maires de Loir-et-Cher 
34 rue du Bourg-Neuf - 41000 BLOIS    Tel 02 54 78 22 67    contact@maires41.fr 

Ordre du chèque : Association des Maires de Loir-et-Cher 

 
CONGRÈS DES MAIRES DE FRANCE 2021 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION POUR LES FESTIVITÉS 
à retourner avant le mardi 9 novembre 2021 

 

Commune ou Communauté de communes de :  ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Identité du participant Bus Cocktail Café Soirée au CESE 
Mme M.    Nom : ….……………………………………….…… 
                           Prénom : …………………………………........... 
 

Qualité : Maire Adjoint(e) Conseiller municipal 
Président Vice-président Cons. communautaire 
Secrétaire de mairie DGS  
Accompagnant(e) 
 

N° portable : …………………………………………………..….…..… 
 

Adresse mail perso :……..…………………………………………… 
 

Adresse postale : …………………………………………………...... 
………………………………..…………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………… 

Oui  
 
Départ de : 
    Blois 
    Cour-Cheverny 
    Vendôme 
 
Non 

Oui 
 
 
 
 
 
 
Non 

Oui 
 
 
 
 
 
 
Non 

Oui  
(cocher le tarif en fonction de 
la qualité) 
     95 € : élu, secrétaire, DGS 
   110 € : accompagnant 
 
 
Non 

Mme M.    Nom : ….………………………………………….…. 
                           Prénom : ……………………………………….…… 
 

Qualité : Maire Adjoint(e) Conseiller municipal 
Président Vice-président Cons. communautaire 
Secrétaire de mairie DGS  
Accompagnant(e) 
 

N° portable : ……………………………………………………………… 
 

Adresse mail perso :……..…………………………………………… 
 

Adresse postale : ………………………………………………......... 
………………………………………..…………………………………….…… 
…………………………………………………………………………………… 

Oui  
 
Départ de : 
    Blois 
    Cour-Cheverny 
    Vendôme 
 
Non 

Oui 
 
 
 
 
 
 
Non 

Oui 
 
 
 
 
 
 
Non 

Oui  
(cocher le tarif en fonction de 
la qualité) 
     95 € : élu, secrétaire, DGS 
   110 € : accompagnant 
 
 
Non 

Mme M.    Nom : …….…………………………………..……… 
                           Prénom : ……………………………………….…… 
 

Qualité : Maire Adjoint(e) Conseiller municipal 
Président Vice-président Cons. communautaire 
Secrétaire de mairie DGS  
Accompagnant(e) 
 

N° portable : ……………………………………………………………… 
 

Adresse mail : …………………………………………………………… 
 

Adresse postale : ………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………… 

Oui  
 
Départ de : 
    Blois 
    Cour-Cheverny 
    Vendôme 
 
Non 

Oui 
 
 
 
 
 
 
Non 

Oui 
 
 
 
 
 
 
Non 

Oui  
(cocher le tarif en fonction de 
la qualité) 
     95 € : élu, secrétaire, DGS 
   110 € : accompagnant 
 
 
Non 

   
MONTANT 

A 
REGLER : 

………………………………….. Euros 
 

    Chèque            Mandat  

 

 

NB : L’inscription ne sera validée qu’à réception de toutes les informations demandées (mail perso, 
téléphone et adresse postale obligatoires) et du règlement (chèque ou références du mandat). Les 
personnes ne participant pas à la soirée au CESE ne sont pas prioritaires dans le bus. Tout désistement 
après le 9 novembre ne pourra donner lieu à remboursement.


